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ports, de faire respecter les propriétés des per¬ 
sonnes, d’y maintenir la paix et de faire désarmer les malveillants. 

« Signé : Les Administrateurs du directoire 
du département du Gard. » 

L’ordre du jour est la suite de la discussion sur les places de guerre et postes militaires (I). 

M. Bureaux de Pusy, rapporteur , soumet à la délibération le titre VI du projet de décret. Après une légère discussion, les articles sui¬ vants sont mis aux voix : 

Titre VI. 

kdministration des travaux militaires. 

Art. 1er. 
« Les fonds destinés à l’augmentation, à l’en¬ 

tretien et aux réparations d*js fortifications, ainsi 
que des bâtiments et établissements militaires 
quelconques dans les places de guerre, posies militaires et garnisons de l'intérieur seront doré¬ 
navant fournis en entier par la partie du Trésor 
public affectée au département de la guerre ; en conséquence, les départements et les villes seront déchargés de toute imposition ou contri¬ 

bution particulière relative à cet objet. » {Adopté.) 
Art. 2. 

« Le ministre de la guerre répartira entre les 
différentes places, portes militait es et garnisons 
de l’intérieur, selon leur classe et selon leurs besoins, les fonds accordés au département de la 
guerre pour les travaux militaires. » {Adopté.) 

Art. 3. 
« Tous les travaux de construction, entretien 

eu réparation des fortifications, bâtiments et 
établissements militaires quelconques, et de tout 
ce qui en dépend, seront faits par entreprise d'après une adjudication au rabais ; cette adju¬ 
dication ne sera jamais passée en mas-e, mais elle comprendra le détail des prix affectés à 
chaque nature d’ouvrage et de matériaux qui 
seront employés. » (Adopté.) 

Art. 4. 
« Lorsqu’il s’agira de passer le marché pour 

des travaux militaires, le ministre adressera nu commissaire des guerres : 1° l’ordre de procéder 

à l’adjudication; 2° un état par aperçu des tra¬ vaux à exécuter pendant la durée du marché; 
3° les devis et conditions qui auront été fournis 
par les agents militaires préposés à cet effet. » {Adopté.) 

Art. 5. 
« Suivant que les travaux, objet du marché, 

intéresseront toute l’étendue d’un département, ou seulement celle d’un district, ou enfin qu’ils se borneront à l’étendue d’une municipalité, le commissaire des guerres informera le directoire du département, ou celui du disirict, ou les offi¬ 

ciers municipaux, des ordres qu’il aura reçus, et les requerra de procéier, dans un délai (tout ils conviendront, à l’adjudication du marché. » 
{Adopté.) 

(1) Voy. ci-dessus, séance du 2 juillet 1191, au matin, p. 652. 

Art. 6. 
« D’après l’époque convenue entre les corps 

administratifs et le co nmissaire des guerres, celui-ci fera poser dans la place et dans les lieux circonvois.ns des affiches signées de lui, et indi¬ catives de l'objet, de la duree, du devis et des conditions du marché, ainsi que du jour et du lieu où il sera passé, de manière à ce que les particuliers puissent êire informés à temps, et se mettre en état de concourir à l'adjudication qui sera faite. » {Adopté.) 

Art. 7. 
« Le commissaire des guerres sera tenu de 

donner, à ceux qui se présenteront à cet effet, connaissance des devis et conditions du marché, 
et tous autres renseignements qui dépendront 
de lui. On pourra, pour se procurer les mêmes indications, s’adresser au secrétariat du dépar¬ 
tement, ou du district, ou de la municipalité. » (Adopté.) 

Art. 8. 
« Le jour fixé pour l’adjudication, les mem¬ 

bres du directoire du département, ou de celui 
du disirict ou de la municipalité, conformément 
à l’article 5 ci-dessus, se rendront, ainsi que le 
commis-aire des guerres, au lieu d’assemblée de celui desdits corps administratifs par-devant le¬ 

quel devra se pisser le marché; et là, en leur présence et celle des agents militaires préposés à cet effet par le ministre de la guerre, l’adjudi¬ cation sera faite par le commissaire des guerres, 

au rabais, publiquement, et passée à celui qui fera les meilleures conditions, avec les forma¬ 
lités qui seront prescrites; et en attendant, celles 
usitées jusqu’à ce jour continueront d’avoir 
lieu. >» (Adopté.) 

Art. 9. 
« Nul ne pourra être déclaré adjudicafaire du 

marché, que préalablement il n’ait justifié de sa solvabilité ou donné caution suffisante. » (Adopté.) 
Art. 10. 

« Tous les frais dépendant de l’adjudication 
seront bornés aux frais de publication et d’af¬ 
fiches, et seront supportés par l’adjudicataire. » 
(Adopté.) Art. 11. 

« Les différents ouvrages à exécuter par les 
entrepreneurs adjudicataires seront surveillés 
dans tous leurs détails par les agents militaires, 
qui en feront les toisés par iculiers, en présence desdits entrepreneurs ou de leurs commis avoués, 
à mesure des progrès desdits ouvrages. Ces toisés 
particuliers seront signés par les entrepreneurs ou par leurs commis avoués, et certifiés par les 
agents militaires chargés de la direction des tra¬ vaux. » (Adopté.) 

Art. 12, 
« Chaque année, au terme des travaux, les 

toisés partiels se' ont réunis en un seul toisé 

général, en présence de l’entrepreneur, par les agents militaires qui auront surveillé et dirigé tous les détails des travaux. Ce toisé sera signé 

par l’entrepreneur, certifié par lesdits agents, et visé par ceux d’entre eux qui auront inspecté les travaux. » (Adopté.) 

Art. 13. 
« Le toisé général, certifié et visé ainsi qu’il 



700 (Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. U juillet 1791.J 

a été di! dans l’ur.tic'e précédent, sera remis au 
commissaire des guerres, pour être arrêté par lui, après en avoir vérifié les calcu s. Ledit toisé sera ensuite soumis au visa ce celui des corps 

administratifs par-devant lequel aura été passé le marché. > {Adopté.) 

Art. 14. 
« Les parfaits payements des travaux militaires, 

exécutés par les entrepreneurs, ne leur seront dus, et ne pourront être ordonnés à leur profit par le ministre de la guerre, que préalablement les formalités prescrites par les articles 11, 12 et 13 n’aient été remplies. Lesdits payements ne seront exigibles par les entrepreneurs que 3 mois après la confection du toisé général. » (Adopté.) 

Art. 15. 
<« Pourront néanmoins lesdits entrepreneurs, à 

mesure de l'avancement des ouvrages, recevoir, sur les certificats des agents militaires, et d’a¬ près les ordres du ministre de la guerre, des acomptes purtionnés à la proportion de travail exécuiée, et ce, jusqu’à la concurrence des 3 quarts des travaux entrepris. > (Adopté.) 

Art. 16. 
« Les marchés qui seront passés après la pu¬ 

blication du présent décret ne seront plus sujets à la retenue de 4 deniers pour livre ; quant à ceux antérieurs à ladite époque, et qui sont grevés de cette clause, ils resteront chargés de ladite retenue, dont le monta t sera déduit de 

celui du toisé général. » (Adopté.) 
Art. 17. 

« Les travaux militaires des garnisons de l’in¬ 
térieur ne pouvant être soumis à la surveillance des agents militaires, d’une manière aussi 

exacte et aussi constante que dans les places de guerre et postes militaires, le roi nom¬ 

mera et instituer a dans chaque garnison de 1 intérieur un conservateur chargé de veiller à l’entretien journalier des bâtiments militaires, aux réparations de détail, et qui sera tenu d’en rendre coinpie aux agents militaires désignés à cet effet. Ces conservateurs seront amovibles à la volonté du roi. 

Art. 18. 
« Les conservateurs des bâtiments militaires 

seront logés, autant que faire se pourra, dans les 

bâtiments contiés à leurs soins, et sur les fonds destinés à l’entreti n des établissements militaire0, il leur sera accordé un Rarement annuel propor¬ tionné à l’étendue nés objets dont ils seront char¬ gés, mais qui ne pourra jamais excéder 300 li¬ vres. » (Adopté.) 

Art. 19. 
« Dans les garnisons habituelles de l’intérieur, 

les places de secrétaire-écrivain ne seront point incompatibles avec celle de conservateur des bâti¬ ments militaires; mais, lorsqu’elles seront réu¬ 

nies, celui qui en se a revêtu n’emportera pas nécessairement la totalité du traitement affecté à 
chacune d’elles; il pourra même n’avoir, pour 
les 2, que le traitement affecté à la place de se¬ 
crétaire-écrivain. » (Adopté.) 

Art. 20. 
« Les agents militaires chargés, sur les frontiè¬ 

res, de la direction des travaux militaires, éten¬ 

dront leur surveillance sur les établissements de 
l’intérieur d’après les ordres qu’ils en recevront 
du ministre de la guerre. Is indiqueront les prin¬ cipales réparations, dresseront les devis des mar¬ chés, les étais de dépens1, et tendront la main 

à tout ce qui peut contribuer à la conservation desdits bâtiments et établissements milituiies, 

ci mme pour ceux des places de g urre. Lor-que les agents mi lit, lires ne seront employés dans les 

garnisons de l’in'érieur que momentanément, et pour constater l’é at des bâtiments militaires, il 
leur sera tenu compta, sur les fonds de la guerre, 
des frais de leur déplacement. » (Adopté.) 

Art. 21. 
« Les entrepreneurs des travaux militaires se¬ 

ront tenus de se conformer, pour leur exécution, non seulement aux conditions des devis et mar¬ 
chés, mais encore aux mesures, aux (ormes, aux 
distributions et emplacements d’ateliers, aux dé¬ 

pôts de matériaux, et autres dispositions qui leur seront prescrites par les agents militaires chargés de la direction des travaux. Lesdits entrepreneurs et leurs préposés seront également tenus à l’obéis¬ sance envers les agents militaires, dans tout ce qui concernera l’exécution des travaux. 

Art. 22. 
« Tous particuliers, non militaires, employés 

aux travaux militaires, seront, en cette qualité, et pour tout ce qui concernera l’exécution ne ces travaux, soumis graduellement à l’obéissance envers les officiers et autres préposés chargé-; de surveiller et de diriger lesdits travaux; sauf, en cas de prétentions pécuniaires, ou de toute autre plainte qu’ils auraient à faire valoir à la charge les uns des autres, à se pourvoir par-devant les tribunaux civils, supposé qu’après en avoir ré¬ féré à l’agent militaire chargé de la conduire des travaux, celui-ci n’ait pas pu les concilier ou les apaiser. » (Adopté.) 

Art. 23. 
« Les particuliers, non militaires, employés 

aux travaux militaires, seront, en cette qualité, soumis à la police des agents militaires chargés de la direction des travaux, et, en cas d’arresta¬ tion d’aucun d’eux, ils seront remis aux tribu¬ 

naux civils. » (Adopté.) 
Art. 24. 

« Lorsque des travaux indispensables exigeront 

la plus grande célérité, après que les troupes en garnison auront fourni toutes les ressources qu’on en peut attendre, les corps a iministratifs, d’après la réquisition des agents militaires, se¬ ront tenus d’employer tous les moyens légale¬ ment praticables, qui seront en leur pouvoir, pour procurer le supplément d’ouvriers néces¬ saires à l’exécution des travaux. Dans ce cas, le 

salaire desdits ouvriers sera fixé par les corps 
administratifs. » (Adopté.) 

Art. 25. 
« Dans les cas de travaux pressés, les agenls 

militaires chargés de leur direction, pourront ne 
point les interrompre les jours de dimanche et 
de fêtes chômées. » (Adopté.) 

Art. 26. 
« Les ouvriers employés aux travaux mili¬ 

taires seront payés par les entrepreneurs, au plus tard toutes les 3 semaines, d’après les toisés particuliers des ouvrages, et toutes les semaines 
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pour le nombre des journées de travail. 11 ne pourra être fait aucune retenue sur les salaires, 
si ce n’est pour les soldats-ouvriers, celle néces¬ 
saire pour payer leur service de garnison et leur habillement de travail, s’ils n’y ont pas satis¬ fait; l’Assemblée nationale n’entndant point 

d’ailleurs déroger aux lois concernant les actions et oppositions des créanciers envers leurs débi¬ 
teurs. » (Adopté.) 

Art. 27. 
« Lorsque les travaux des fortifications, ou 

tous autres objets de service militaire, exigeront, 
soit l’interruption momentanée des communica¬ 
tions publiques, soit quelques manœuvres d’eaux extraordinaires, ou toute autre disposition non usitée qui intéressera les habitants, les agents 
militaires ne pourront les ordonner qu’après en 
avoir prévenu la municipalité, et pris avec elle les mesures convenables pour que le service pu¬ blic n’eu reçoive aucun dommage. » (Adopté.) 

Suite du Titre VI. 

Comité des fortifications. 
Art. 1er. 

« Attendu l’importance des travaux des fortifi¬ 
cations, et la nécessité d’emp'oyer les fonds qui leur sont destinés de manière à concilier l'éco¬ 
nomie des deniers de. l’Etal avec l’intérêt de sa 
défense, i! sera formé un comité des fortifica¬ 
tions, lequel s’assemblera tous les ans p ès du 
ministre de la guerre, daus l’intervalle du pre¬ 
mier janvier au premier avril; en sorte que tous les onjelsdunt il devra s’occuper soient terminés 
à cette dernière époque. » (Adopté.) 

Art. 2. 
« Le comité, formé d’officiers du génie dési¬ 

gnés et appelés par le ministre de la guerre, sera 
toujours composé de 2 inspecteurs généraux et de 3 directeurs des fortifications, auxquels pourront être adjoints tels officiers généiaux, 

supérieurs, ou autres, du corps uu génie, que le ministre jugera nécessaires. Il sera toujours pré¬ 
sidé par le plus ancien des inspecteurs appelés. » (Adopté.) 

Art. 3. 
« Le président du comité prendra les ordres 

du ministre sur tous les objets à proposer à ia délibération des membres, et ces objets pourront être les projets généraux et particuliers des dif¬ 

férentes places de guerre du royaume, la réparti¬ 
tion des fonds qui leur seront affectés, l’instruc¬ tion de l’Ecole du génie, les progiès et la perfection des différentes branches de l’art des 

fortifications, ou tels autres objets de théorie ou 
de pratique militaire que le ministre jugera à propos de donner à discuter au comité. » (Adopté.) 

Art. 4. 
« Le résultat motivé des délibérations du co¬ 

mité sera remis au ministre par ie président du 
comité, et chacun de ses membres sera libre de 
joindre à ce résultat les motifs de son opinion 
part eulière, dans le cas où elle serait contraire 
à la majorité. 

Art. 5. 
« Lorsque le comité discutera des questions 

qui embrasseront le système général de la dé¬ 

fense d’une ou de plusieurs pariies des frontières, le ministre pourra, s’il le croit utile, lui adjoindre des ofiiriers généraux, supérieurs ou particuliers 

de la ligne, en tel nombre qu’il ie jugera conve¬ nable. (Adopté.) 

Art. 6. 
Pour faciliter les opérations de ce comité et lui 

donner le degré d’utilité dont il pent être sus¬ 

ceptible, il sera formé un dépôt de tous le3 mé¬ moires, plans, cartes et autres objets provenant des travaux du corps du génie, relatifs aux places de guerre et éiablissements militaires, ou à la défense des fromières. Ce dépôt, sous le nom d’arrhives des fortificaiions, sera dirigé par un lieutenant-colonel du corps du génie, sous le nom de direcieur, lequel, secondé d’un ou de deux officiers au plus du même corps, surveillera les objets co liés à sa garde, classera les papiers et les dessins. Cet officier et ses a ijoiuls seront aussi chargés de la conservation et de l’entretien des plans en relief, elle ministre de la guerre propo¬ sera le supplément d'appointements qu’il croira nécessaire de leur accorder pendant la durée de leurs fonctions, ainsi que l’organisation et la dépense de ce dépôt. (Adopté.) 

Art. 7. 
« Les officiers du génie attachés aux archives 

des foitilications seront nommes par le roi, amo¬ 
vibles à sa volonté, et ne pourront continuer ’à 

être employés aux fonctions oui leur sont assi¬ gnées par i’ariicle 6 précédent, lorsqu’ils passe¬ ront à un grade supérieur à celui dont ils sont revêtus. » (Adopté.) 

Un membre propose un article ainsi conçu : « Seront compris dans les dispo iiions de l’ar¬ 

ticle 13, titre 11, les oflic ers ei gendarmes de la ci-devaut gendarmerie rétif és à Lunéville, et aux¬ quels il a été accordé des logements et ustensiles 

à Lunéville, lurs de la suppression de la gendar¬ merie, par l’artic'e 49 de l’ordonnance de réforme 
de la gendarmerie du 2 mars 1788; lesquels offi¬ 
ciers et gendarmes conserveront, leur vie durant, 
dans ladite ville, les logements et ustensiles qui 
leur ont été accordés à cette époque. » (Cet article est renvoyé au comité militaire.) 

M. Camus, au nom des commissaires de la caisse de L'extraordinaire. J’ui l’honneur d’an¬ 
noncer à l’Assemblée que vendredi prochain le 
brûlement des assignats sera de 8 millions et 
qu’on en brûlerait davantage si les circonstances n’avaient pas fait croire à plusieurs districts 
qu’il était prudent de différer les envois. 

M. le Président. Messieurs, je vais vous donner lecture d’une lettre du conseil général de la commune de Romans , qui exprime son atta¬ chement à la Constitution et sa soumission aux décrets de l’Assemblée nationale ; 

« Messieurs, 
« Les citoyens d’une ville qui a vu naître dans son sein lalinerté française ne pouvaient être indif¬ 

férents aux attaques de ses ennemis. En apprenant la nouvelle du départ du roi, ils ont été affligés, 
mais non pas abattus. Ils ont au contraire mon¬ tré nu désir ardent d’aller comnattre les < nnernis 
de la patrie ; plus que jamais amis des lois et 
soumis à tous vus décrets, Us n ont manifesté, daus cette occasion, d’autres sentiments que ceux de l’amour de l’ordre et de la Constitution. Us 
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